omission Des Usagers

Usagers = vous patients et vos proches !

1- Velller au respect de vos droits.

2 - Faciliter vos démarches concernant vos plaintes ou réclamations, vous informer

sur les voies de recours et de conciliation.

3 - Contribuer al'amélioration de la politique d’accueil et de votre prise en charge ainsi que celle de vos

proches.

1- Le directeur, a réception de la réclamation, répond dans les 8 jours et informe le patient de sa possi-
bilité de saisirla CDU ou lI'informe qu'il procede a cette saisine.

2- Sila CDU est saisie, la médiation a lieu entre le patient et les membres de la CDU.

3- La commission formule des recommandations pour apporter des solutions au litige ou tend a ce

que le patient soit informé des voies de conciliation ou de recours dont il dispose.
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